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ARTICLE 13

A l’alinéa 4, après le mot :

« économique »,

insérer les mots :

« , y compris l’apport en nature ou en industrie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de réintroduire la notion de participation et d’engagement des membres et de 
s’appuyer sur la définition des coopératives selon les principes adoptés par l’alliance coopérative 
internationale.

L’adoption d’une loi sur l’ESS doit être une opportunité pour l’affirmation des principes distinctifs 
de la coopération. Les organisations de l’ESS se distinguent notamment par l’implication de leurs 
membres dans l’activité de ces dernières.


